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Décharge de fonctions : maîtrisez une procédure à haut risque juridique dans la FPT 

   

 Mettre fin au détachement d’un agent sur emploi fonctionnel n’est jamais un acte anodin. Derrière ce qui peut 

sembler être une décision managériale se cache en réalité une procédure strictement encadrée, où chaque étape 

conditionne la sécurité juridique de la collectivité. Voici l’essentiel à retenir. 
.  

🔎 Une décision possible… mais jamais libre de contraintes 

Si l’autorité territoriale dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour mettre fin à un détachement, celui-ci doit 

impérativement reposer sur l’intérêt du service et être motivé de manière précise. 
  

👉 La perte de confiance peut constituer un motif valable… à condition d’être objectivée. 

👉 À l’inverse, de simples divergences d’appréciation ou un changement d’exécutif sans éléments concrets sont 

insuffisants. 
  

⚠️ En pratique, la qualification du motif est le premier point de fragilité contentieuse. 
  

 ⏳ Une procédure en plusieurs étapes, non négociables 

La procédure repose sur une chronologie rigoureuse : 
  

- Respect d’un délai minimal de 6 mois après nomination ou changement d’autorité 

- Organisation d’un entretien préalable permettant à l’agent de consulter son dossier 

- Information obligatoire de l’assemblée délibérante (à défaut : illégalité de la décision) 

- Prise d’un arrêté formalisé intégrant les éléments de procédure 
 . 

👉 La décision ne prend effet qu’au premier jour du troisième mois suivant l’information de l’assemblée. 
  

 🔄 Anticiper l’après : un enjeu RH stratégique 

La fin de détachement ne marque pas la fin des obligations de l’employeur. 
  

En l’absence de poste vacant, plusieurs options doivent être proposées à l’agent : 

- Reclassement avec période de surnombre 

- Prise en charge par le CNFPT ou le CDG 

- Congé spécial sous conditions 

- Indemnité de licenciement (avec rupture du lien avec la FPT) 
  

👉 Chaque option a des impacts forts en termes financiers, organisationnels et humains 
   

🎯 Ce qu’il faut retenir 

La décharge de fonctions est un outil de management sensible, à manier avec rigueur et anticipation. 

👉 Ce n’est pas seulement une procédure statutaire : 

c’est un enjeu stratégique de sécurisation juridique et de gestion des parcours des cadres dirigeants. 
  

 💡 Avis : L'infographie jointe ci-dessous rappelle une réalité souvent sous-estimée : la décharge de fonctions 

est moins une décision qu’un processus à piloter finement. À mon sens, beaucoup de collectivités sous-évaluent 

encore l’importance de l’anticipation RH en amont (mobilité, accompagnement, dialogue).  

C’est pourtant là que se joue la vraie sécurisation, bien plus que dans la seule conformité procédurale. 
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